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Contribution de : 
R. van der Linden, membre de la Convention  
W. van Eekelen, membre suppléant de la Convention  
 
 
 

LE ROLE DES PARLEMENTS NATIONAUX: EXEMPLE D’UNE BONNE PRATIQUE 

 
 
En réponse à la question sur les bonnes pratiques, nous aimerions évoquer dans ces lignes l'existence 
et les modalités de travail du Bureau des affaires européennes du Sénat néerlandais (le «Bureau 
européen») ainsi que le site Internet créé par ce Bureau et en ce moment en construction. 
 
Lors de la ratification du traité de Maastricht, le parlement néerlandais avait formulé plusieurs 
observations à la suite de l'absence de compétences du Parlement européen dans les domaines 
relevant des deuxième et troisième piliers évoqués dans le traité de Maastricht. En raison de 
l'approche intergouvernementale retenue dans le traité, associée à l'exigence de l'unanimité des 
décisions au sein du Conseil, le Parlement néerlandais prit alors l'initiative de suivre de très près le 
point de vue du gouvernement néerlandais lors des négociations menées dans des actions concernant 
ces piliers. Le Parlement néerlandais ordonna également que les ministres néerlandais JAI ne 
pourraient pas prendre part à des décisions qui lieraient les Pays-Bas sans le consentement formel du 
Parlement. La loi néerlandaise de ratification du traité de Maastricht et des traités ultérieurs (traités 
d'Amsterdam et de Nice) contient une clause qui impose une publication préalable de tous les projets 
de résolution en matière de justice et d'affaires intérieures (JAI) ainsi que la subordination de ces 
projets de résolution au consentement du Parlement néerlandais (Chambre des Représentants + 
Sénat). 
 
Depuis, un flux important de documents a été généré dans le domaine de la JAI du fait que le ministre 
de la Justice informe les deux Chambres des projets de résolution mis à l'ordre du jour du Conseil 
JAI, en y joignant les documents transmis par le Conseil ainsi que les points de vue du gouvernement 
néerlandais arrêtés par projet de résolution. Lors des Conseils de l'UE réunissant les autres ministres 
de tutelle (ministres non JAI), les ordres du jour annotés sont transmis sans les documents du Conseil. 
Le gouvernement néerlandais établit des fiches particulières dites APC (fiches d'Appréciation des 
Propositions de la Commission) énonçant l'appréciation du gouvernement sur la teneur des 
propositions avancées par la Commission et, occasionnellement, par un État membre. 
 
Les ordres du jour annotés du Conseil et les fiches APC peuvent donner lieu à un échange de vues 
entre gouvernement et Parlement. 
 
Créé l'année dernière, le Bureau européen du Sénat néerlandais a pour mission notamment de classer 
tous les documents relatifs à la JAI et de les publier sur un site Internet (avec momentanément un 
accès réservé aux sénateurs). Dès lors, ce n'est plus le manque d'accès aux documents mais plutôt le 
manque de transparence dans le processus législatif qui constitue le point faible de la transparence 
démocratique.  
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Contrairement à la numérotation normalisée appliquée en Hollande lors de toute procédure 
législative 1, il n'y a pas de constitution de dossier avec numérotation normalisée au niveau européen. 
Les initiatives de la Commission reçoivent de la Commission « numéro COM », le Parlement 
européen et le Conseil de l'UE marquent de leur propre identifiant leurs documents d'analyse et 
d'examen d'une initiative de la Commission. 
 
Les documents proposés sur le site sont regroupés par dossier. Les dossiers sont constitués, de 
manière générale, en fonction de la répartition adoptée sur le Tableau des résultats JAI 2, mais sans 
repérage par numéros d'ordre. Un dossier reçoit un numéro-repère dès la publication d'une initiative 
émanant de la Commission européenne ou d'un État membre. Le Bureau européen place sous ce 
numéro-repère de dossier tous les documents disponibles se rattachant au sujet. Le dossier rassemble 
dès lors les documents émanant de la Commission européenne, du Parlement européen, du Conseil de 
l'UE, du gouvernement néerlandais et des deux Chambres législatives néerlandaises et se rapportant 
au sujet considéré. Non seulement les sites d'hébergement et de téléchargement sont indiqués, mais 
des liens sont également établis entre les documents. Les publications émanant d'autres organismes 
(organismes scientifiques, groupes affinitaires, autres Parlements nationaux, Comité des régions, 
Comité économique et social) peuvent être liées au dossier sous le dénominateur commun de 
«Commentaires de tiers». Les députés et sénateurs désireux de suivre un sujet particulier ont ainsi 
accès à tous les documents pertinents. Lorsqu'une proposition de décision est mise à l'ordre du jour 
du Conseil JAI à un stade avancé des négociations, les sénateurs peuvent consulter en ligne les points 
de vue de tous les autres intéressés et examiner ce qui reste comme goulets d'étranglement. 
 
Vous trouverez ci-joint une présentation du site Internet. L'accès à l'information JAI est assuré par 
des liens créés dans les lettres de convocation en ligne adressées par la commission chargée de suivre 
les travaux JAI, et également par des links placés dans des sujets d'actualité et des dossiers de fond 
consacrés à des sujets importants ou à leur suivi et évolution. La lettre de convocation en ligne 
comporte donc un lien vers l'ordre du jour proposé par le ministre néerlandais de la Justice. Les 
députés et sénateurs ont également la possibilité de n'afficher à l'écran que la série des décisions 
exigeant une approbation de la part du Parlement néerlandais (décisions marquées par un icone 
représentant un marteau) ou que la sélection de sujets que le Bureau européen aimerait soumettre à 
l'attention des parlementaires (sujets marqués par un icône représentant une main). 
Dans la colonne «Conseils», le Bureau européen indique si le sujet exige un examen ou non, encore 
qu'il appartienne aux parlementaires eux-mêmes de se prononcer en dernier ressort sur la question. 
En exécution d'une décision du Parlement néerlandais, le Bureau européen surveille le respect du 
délai de six semaines de publication d'un document du Conseil ayant la teneur d'un accord politique 
(les décisions-cadre). Ce n'est qu'une fois passé ce délai que le Sénat néerlandais se réunit pour 
donner ou refuser son approbation au résultat de la négociation. 
 
La page consacrée à l'ordre du jour annoté permet d'afficher à l'écran les documents du Conseil 
relevant de la dernière phase des négociations ou l'ensemble du dossier. Le site marque les 
documents transmis en dehors des délais prescrits pour la loi de ratification des traités européens ou 
présentés dans une autre langue que le néerlandais. Lorsque l'ensemble du dossier est appelé à l'écran, 
une page des résumés de chaque document s'affiche. Préparée par le Bureau européen, cette page 
permet d'accéder rapidement à un résumé contenant l'essentiel de l'information d'un document et 
ensuite d'afficher, s'il y a lieu, le texte intégral à l'écran. 
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La barre supérieure permet d'accéder, en dehors de l'ordre du jour du Conseil, aux mêmes dossiers, 
mais cette fois-ci par sujet (par exemple : droit d'asile, immigration, coopération policière). On 
distingue trois phases, à savoir :  
a. les actions encore à mettre en oeuvre (retenues en fonction du Tableau des résultats JAI et des 

conclusions du Conseil); 
b. les initiatives actuelles (en cours de négociation); 
c. les initiatives adoptées (pertinentes lors du processus de transposition ou lorsqu'on veut en 

consulter l'historique).  
Il est prévu de créer un système qui indiquera les dates de transposition ou de mise en œuvre. Une 
fonctionnalité didacticielle («Procédures» et «Europe») permet aux membres des Chambres de se 
familiariser rapidement aux arcanes législatives. Cette fonctionnalité servira surtout aux nouveaux 
parlementaires. 
 
Le site est encore en construction. Il est également prévu de créer des pages similaires dans d'autres 
domaines d'action. Dans un premier temps, le site sera réservé aux parlementaires (députés et 
sénateurs. Cependant, afin de promouvoir la liberté d'accès aux documents officiels, il est prévu de 
mettre à la disposition du public la (quasi) totalité des informations dans l'espoir de voir une 
accessibilité optimisée par un repérage rationnel des documents susciter un vif débat au sein de la 
société. 
 
Selon nous, une plus grande liberté d'accès aux documents législatifs, associée à la constitution en 
Europe de dossiers cohérents (par voie électronique), contribuera au renforcement de la transparence 
dans le processus législatif. Il pourrait en découler un résultat positif, en ce sens qu'on verrait s'élargir 
le débat parlementaire et le débat sociétal, avec à la clé une optimisation  du processus de 
transposition et de mise en œuvre, qui bénéficierait d'un appui renforcé au sein de la population. Ces 
mesures sont également de nature à accélérer les échanges de vues entre les divers Parlements en 
Europe et à contribuer ainsi à combler le déficit démocratique. 
 
 
 
 

R. van der Linden       W. van Eekelen 
(membre de la Convention)     (membre suppléant de la Convention) 
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